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(54) Dispositif de leurrage, notamment d’une mine de bord de route

(57) L'invention a pour objet un dispositif de leurra-
ge notamment d'une mine (21) de bord de route. Ce dis-
positif est caractérisé en ce qu'il comprend au moins un

drapeau (8) fixé sur un support (2), drapeau comportant
au moins une partie (17) assurant une émission de
rayonnement dans le spectre infrarouge.

Application au déminage.
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Description

[0001] Le domaine technique de l'invention est celui
des dispositifs de leurrage, notamment des mines de
bord de route.
[0002] De tels dispositifs de leurrage sont placés en
tête d'une colonne de véhicules ou de chars. Ils ont pour
but de provoquer le déclenchement des mines à distan-
ce des véhicules de combat de façon à dégager un iti-
néraire.
[0003] On connaît par le brevet FR2748560 un sys-
tème de déminage permettant de déclencher les mines
terrestres posées, enterrées ou disposées en bord de
route.
[0004] Ce système est constitué par un petit véhicule
téléopéré qui porte en partie avant des tiges en forme
d'aiguilles qui sont enfoncées dans le sol pour initier les
mines à senseur de pression. Ce véhicule comporte
également des moyens de leurrage permettant d'en-
gendrer une signature infra rouge proche de celle d'un
char. Une telle disposition permet d'assurer le déclen-
chement des mines de bord de route (mines à action
horizontale) qui sont généralement dotées de senseurs
infrarouges.
[0005] Les moyens de leurrage infra rouge décrits
comprennent un dispositif qui dirige les gaz d'échappe-
ment du moteur du véhicule vers des zones supérieures
et/ou latérales du véhicule afin d'échauffer ces derniè-
res.
[0006] L'inconvénient d'un tel dispositif est que le vé-
hicule de déminage provoque le tir d'une mine de bord
de route directement sur lui. Il en résulte une destruction
plus ou moins complète du véhicule démineur, ce qui
impose un remplacement ou bien une remise en état
longue et coûteuse directement sur le théâtre d'opéra-
tions et au milieu d'une zone minée.
[0007] C'est le but de l'invention que de proposer un
dispositif de leurrage ne présentant pas de tels incon-
vénients.
[0008] Ainsi le dispositif de leurrage selon l'invention
permet d'assurer de façon sûre le déclenchement des
mines de bord de route tout en évitant une destruction
du véhicule de leurrage.
[0009] Il en résulte un déminage plus rapide et moins
coûteux.
[0010] Ainsi l'invention a pour objet un dispositif de
leurrage, notamment d'une mine de bord de route, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend au moins un drapeau fixé
sur un support, drapeau comportant au moins une partie
assurant une émission de rayonnement dans le spectre
infrarouge.
[0011] Suivant un premier mode de réalisation, le dra-
peau pourra être constitué par au moins un panneau
souple portant au moins un élément chauffant.
[0012] Le ou les éléments chauffants pourront être re-
liés à un moyen de pilotage de la température.
[0013] Au moins un capteur de température pourra
être disposé au voisinage de l'élément chauffant et se

trouver relié au moyen de pilotage.
[0014] L'élément chauffant pourra comporter au
moins un élément conducteur souple fixé au niveau
d'une première partie du panneau et suivant une courbe
dont la forme assure lors du fonctionnement de l'élé-
ment chauffant la production d'un gradient thermique
entre la première partie et une deuxième partie du pan-
neau.
[0015] La courbe formée par l'élément conducteur
souple pourra être une sinusoïde amortie.
[0016] Avantageusement, le drapeau pourra être réa-
lisé en un matériau souple enroulable et le support pour-
ra comporter au moins un enrouleur.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, le drapeau
pourra être constitué par au moins trois bandes souples,
au moins une de ces bandes portant un élément chauf-
fant.
[0018] La température de chaque élément chauffant
porté par une bande pourra être asservie à une valeur
différente pour chaque bande.
[0019] L'élément chauffant de chaque bande pourra
comporter au moins un élément conducteur s'étendant
longitudinalement entre un bord supérieur et un bord in-
férieur de la bande.
[0020] Chaque bande pourra porter un capteur de
température.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, le drapeau
pourra être constitué par la solidarisation d'au moins
trois plaques, une plaque au moins portant un élément
chauffant.
[0022] Les plaques pourront être liées entre elles par
des moyens de liaison démontables.
[0023] Toutes les plaques disposées dans au moins
une région du drapeau seront de préférence dotées
d'éléments chauffants reliés à un moyen de régulation
de la température, la température de chaque plaque
pouvant être pilotée de façon individuelle.
[0024] Dans tous les cas, le drapeau sera constitué
ou bien recouvert d'un matériau réfléchissant la lumière.
[0025] Le matériau réfléchissant pourra être constitué
par au moins une couche de métallisation.
[0026] Le drapeau pourra être fixé à un support affec-
tant la forme d'une potence solidaire d'une partie avant
d'un véhicule, le drapeau portant au moins un lest soli-
daire d'un rebord inférieur.
[0027] Le véhicule pourra être téléopéré et pourra
porter des moyens de génération d'un signal acoustique
et/ou sismique.
[0028] D'autres avantages de l'invention apparaîtront
à la lecture de la description qui va suivre de différents
modes de réalisation, description faite en référence aux
dessins annexés et dans lesquels :

- la figure 1 représente un dispositif de leurrage selon
un premier mode de réalisation de l'invention,

- la figure 2 représente un dispositif de leurrage selon
un deuxième mode de réalisation de l'invention,

- la figure 3 représente une variante d'exécution du
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dispositif de leurrage selon le deuxième mode de
réalisation,

- la figure 4 représente un dispositif de leurrage selon
un troisième mode de réalisation de l'invention.

[0029] En se reportant à la figure 1, un dispositif de
leurrage 1 selon un premier mode de réalisation com-
prend un support 2 affectant la forme d'une potence
comprenant un bras horizontal 2a relié par une première
articulation 5 à un bras incliné 2b.
[0030] La potence 2 est fixée par l'intermédiaire d'une
deuxième articulation 4 à une partie avant 3a d'un vé-
hicule 3 dont seules les roues avant sont représentées
ici.
[0031] Un premier vérin hydraulique 6 permet de ré-
gler l'angle entre le bras incliné 2b et la partie avant 3a
du véhicule.
[0032] Un second vérin hydraulique 7 permet de ré-
gler l'angle entre le bras horizontal 2a et le bras incliné
2b.
[0033] Conformément à l'invention, le support 2 porte
un drapeau 8 qui est ici constitué par deux panneaux
souples 9a, 9b.
[0034] Chaque panneau 9a,9b est solidaire d'une tige
supérieure 10 qui est suspendue au bras horizontal 2a
par l'intermédiaire de moyens de liaison souples 11, par
exemple des ressorts.
[0035] Chaque panneau a une forme carrée de 2m de
côté. Il porte également des lests 12 solidaires de son
rebord inférieur 13a,13b.
[0036] Ainsi les panneaux se trouvent uniformément
tendus par les lests 12 et ils forment une surface sensi-
blement plane et verticale suspendue à la potence 2.
[0037] Les vérins 6 et 7 permettent de régler la posi-
tion du drapeau 8 par rapport au sol.
[0038] La planéité du drapeau est renforcée par des
agrafes 14 qui assurent la liaison des panneaux l'un à
l'autre.
[0039] Les panneaux sont réalisés à partir d'une
feuille de matériau plastique ou bien tissé de quelques
dixièmes de mm d'épaisseur, ils présentent une surface
réfléchissante de la lumière sur chaque face, surface
qui est obtenue par exemple par métallisation.
[0040] Chaque panneau comporte un élément chauf-
fant 15a,15b qui est constitué par un élément conduc-
teur souple qui est fixé au niveau d'une première partie
17a,17b du panneau, située sensiblement au milieu du
côté 16a,16b du panneau 9a,9b qui est en contact avec
le panneau voisin et porte les agrafes 14 de fixation.
[0041] Les éléments conducteurs seront réalisés par
exemple par sérigraphie d'une composition électrique-
ment conductrice ou par fixation de conducteurs métal-
liques souples sur la surface du panneau. Si le matériau
du panneau est un bon isolant thermique, on pourra
également disposer un élément chauffant sur chaque
face du panneau afin d'assurer une émissivité des infra
rouges de même niveau de part et d'autre du panneau.
[0042] Les éléments conducteurs 15a et 15b sont re-

liés indépendamment l'un de l'autre à une source de
courant 18 qui constitue un moyen de pilotage de la tem-
pérature des éléments conducteurs.
[0043] Le moyen de pilotage 18 comprendra un gé-
nérateur de courant permettant un pilotage de l'intensi-
té.
[0044] L'asservissement des températures sera as-
suré par le moyen de pilotage 18 à partir d'une program-
mation des températures souhaitées (mises en mémoi-
re dans le moyen 18), et grâce à une lecture de la tem-
pérature réelle des panneaux 9a,9b obtenue par les
capteurs de température 19a,19b qui sont également
reliés au module de pilotage 18.
[0045] Les capteurs de température seront par exem-
ple des thermistances ou des thermo couples.
[0046] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, les éléments chauffants 15a, 15b ont une forme qui
assure lors du fonctionnement de l'élément chauffant la
production d'un gradient thermique entre la première
partie 17a,17b du panneau et une deuxième partie pé-
riphérique 20a,20b du panneau.
[0047] Cette forme est ici sensiblement une courbe
sinusoïdale amortie dont l'amplitude est maximale au
niveau du côté 16a,16b du panneau et décroît lorsque
l'élément chauffant s'éloigne de ce côté.
[0048] Il résulte d'une telle forme du conducteur une
longueur d'élément chauffant plus importante au niveau
de la première partie 17a,17b du panneau qu'au voisi-
nage de la partie périphérique 20a,20b. La température
obtenue sera donc plus forte au niveau de la première
partie 17a,17b que dans le reste du panneau.
[0049] Il en résulte (du point de vue du rayonnement
infra rouge émis par les éléments chauffants 15a,15b)
l'apparition d'un point chaud au niveau des parties 17a,
17b, soit sensiblement au milieu du drapeau 8 formé par
les deux panneaux 9a,9b, ainsi qu'un gradient de tem-
pérature autour de ce point chaud.
[0050] Le moyen de pilotage 18 sera réglé de façon
à obtenir une température au niveau de la zone centrale
17a,17b du drapeau 8 qui sera entre 5° et 10° supérieu-
re à la température ambiante sur une surface d'environ
0,5 m2.
[0051] L'emissivité dans le domaine Infrarouge du
drapeau est donc proche de celle d'un véhicule blindé.
[0052] La consommation en énergie d'un tel dispositif
est de quelque dizaines de Wattheure environ, les bat-
teries du véhicule suffisent à assurer la fourniture d'une
telle énergie.
[0053] La forme des conducteurs sera choisie de fa-
çon à assurer le niveau de température souhaité. Les
capteurs de température 19a,19b permettront de piloter
le niveau de température.
[0054] Le drapeau selon l'invention constitue un leur-
re pour une mine de bord de route 21. Une telle mine
est disposée habituellement sur un trépied 22 le long
d'un itinéraire de passage de véhicules blindés. Elle
comporte un capteur de cible 23 qui associe générale-
ment une détection infra rouge et un télémètre laser.

3 4



EP 1 054 230 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0055] Lorsque le dispositif selon l'invention passe
devant le capteur de cible 23 de la mine 21, ce dernier
détecte un point chaud dont la signature infra rouge est
proche de celle d'un véhicule. Le rayon laser du télémè-
tre est réfléchi par la surface métallisée des panneaux
9a,9b, ce qui pour la mine permet d'assurer la confirma-
tion de la présence d'une cible d'une longueur équiva-
lente à celle d'un véhicule de combat.
[0056] Le tir de la mine 21 est donc provoqué par le
dispositif leurre selon l'invention.
[0057] Les panneaux souples 9a, 9b sont légers et
peu coûteux, ils sont facilement remplacés comme suite
à leur destruction par la mine, et le véhicule de démina-
ge conserve toute sa mobilité. Les panneaux peuvent
par ailleurs être suffisamment minces pour ne pas dé-
clencher l'explosion du projectile tiré par la mine lors de
son impact sur le drapeau.
[0058] A titre de variante on pourrait définir un dispo-
sitif dans lequel le drapeau serait constitué d'un seul
panneau.
[0059] Avantageusement on pourra prévoir un ou plu-
sieurs systèmes enrouleurs solidaires du support et per-
mettant l'enroulement de chaque panneau. Les enrou-
leurs seront de préférence motorisés. Cet enroulement
est rendu possible par la souplesse du matériau cons-
titutif des panneaux. On facilite ainsi la mobilité du dis-
positif, les panneaux pouvant être facilement déployés
ou repliés. La longueur déployée de chaque panneau
pouvant également être modifiée.
[0060] On pourra à titre de variante réaliser chaque
panneau sous la forme d'une feuille d'un polymère con-
ducteur de la chaleur sur laquelle sera appliqué un
treillis conducteur souple. Cette structure sera recou-
verte sur ses deux faces par une feuille de protection
qui sera réfléchissante (par exemple une matière plas-
tique métallisée).
[0061] Cette structure sera facilement enroulable.
[0062] On pourra ainsi réaliser un dispositif compor-
tant un premier panneau chauffé (à une température
comprise entre 5° et 10° au dessus de la température
ambiante) qui sera suivi d'un deuxième panneau non
chauffé (mais ayant des capacités réfléchissantes).
[0063] La figure 2 présente un dispositif de leurrage
selon un deuxième mode de réalisation de l'invention.
[0064] Ce dispositif diffère du précédent par la struc-
ture du drapeau 8 qui n'est pas ici formé par deux pan-
neaux mais par la juxtaposition de plusieurs bandes rec-
tangulaires 24 à la manière d'un rideau souple. Chaque
bande est métallisée sur ses deux faces pour assurer
son caractère réfléchissant.
[0065] Elle est suspendue par son bord supérieur à
la tige 10 et porte des lests 12 attachés à son bord in-
férieur. Les bandes ont une largeur réduite (environ 150
mm) pour une longueur de l'ordre de 2 m. Une telle con-
figuration permet d'obtenir un drapeau 8 plus souple et
pouvant notamment d'adapter plus facilement aux irré-
gularités du sol.
[0066] Conformément à l'invention certaines des ban-

des 24 portent un élément chauffant 15 constitué par un
élément conducteur souple collé ou sérigraphié sur la
surface de la bande (et éventuellement d'une façon sy-
métrique sur les deux faces de chaque bande afin d'as-
surer une émissivité infra rouge de même niveau de part
et d'autre du drapeau).
[0067] Sur la figure 2 seules les bandes 24a, 24b, 24c,
24d, 24e, 24f et 24g portent un élément chauffant (res-
pectivement 15a, 15b, 15c, 15d, 15e, 15f et 15g).
[0068] Chaque élément chauffant 15 est relié au
moyen 18 assurant le pilotage de sa température.
[0069] La surface chauffante des éléments chauffants
15 est différente suivant la bande considérée. Ainsi la
bande centrale 24a porte un élément chauffant 15a dont
la longueur est supérieure à celle des éléments chauf-
fants portés par les bandes voisines 24b et 24c. Les
bandes périphériques 24f et 24g sont celles pour les-
quelles l'élément chauffant a une longueur minimale. La
bande centrale pourra donc être portée à une tempéra-
ture supérieure à celle des bandes latérales.
[0070] Globalement, la courbe formée par la juxtapo-
sition des différents éléments chauffants a ici sensible-
ment la forme d'une sinusoïde amortie de part et d'autre
de la bande centrale 24a.
[0071] Chaque bande 24 peut porter également un
capteur de température 19 qui est relié au moyen de
pilotage 18 et qui permet la mesure de la température
réelle de la bande considérée.
[0072] La température de chaque élément chauffant
porté par une bande est asservie par le moyen de pilo-
tage 18 à une valeur différente pour chaque bande.
[0073] Il résulte d'une telle configuration que la tem-
pérature de la bande centrale est supérieure à celle des
bandes latérales et qu'il y a donc un gradient thermique
entre la bande centrale 24a et les bandes latérales.
[0074] Le fonctionnement de ce dispositif est le même
que celui décrit précédemment. Le capteur 23 de la mi-
ne va détecter un point chaud au niveau d'une partie
centrale 17 du drapeau. Le laser du télémètre va être
réfléchi par la surface des bandes et la mine se trouvera
initiée.
[0075] En plus de son meilleur suivi du terrain, ce mo-
de de réalisation présente l'avantage d'être facilement
réparable après déclenchement d'une mine. En effet, il
suffit le plus souvent de remplacer une seule bande dé-
truite par la mine, ce qui est plus facile et moins coûteux
que de remplacer l'ensemble du drapeau leurre.
[0076] A titre de variante on pourra disposer les ban-
des comportant les parties les plus chaudes vers l'arriè-
re afin de simuler les véhicules dont le point chaud est
le pot d'échappement (situé vers l'arrière) .
[0077] La figure 3 montre une variante de réalisation
dans laquelle chaque bande 24 porte au moins un élé-
ment conducteur souple 15 qui s'étend longitudinale-
ment entre un bord supérieur 25 et un bord inférieur 13
de la bande 24 et qui présente au moins une ondulation.
La bande portera éventuellement deux conducteurs sy-
métriques, un sur chaque face.
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[0078] Le drapeau 8 comporte ici dix bandes numé-
rotées 24a à 24j. Les bandes centrales 24e, 24f et 24g
ont des conducteurs 15 qui sont ondulés d'une façon
régulière sur sensiblement toute la longueur de la ban-
de.
[0079] Les bandes avant 24a, 24b, 24c et 24d ont des
conducteurs 15 qui ne sont ondulés régulièrement qu'au
niveau de la moitié inférieure de la bande.
[0080] Les bandes arrières 24h, 24i et 24j ont égale-
ment des conducteurs qui ne sont ondulés qu'au niveau
de la moitié inférieure de la bande, mais les ondulations
réalisées sur ces bandes ont une forme variable le long
de chaque bande. Des ondulations de période réduite
26 sont ainsi suivies par des ondulations 27 de période
plus large.
[0081] Chaque élément conducteur 15 est relié au
moyen de pilotage de sa température 18. Un capteur de
température 19 étant par ailleurs disposé au niveau de
chaque bande au voisinage de la zone chauffée par
l'élément conducteur.
[0082] Une telle configuration permet de délimiter sur
le drapeau 8 deux zones de températures (hachurées
sur la figure 3):

- une zone A correspondant aux éléments conduc-
teurs ayant des ondulations de période longue et
qui comprend les bandes 24e,24f et 24g, la moitié
inférieure des bandes 24a,24b,24c et 24d, et le
quart inférieur des bandes 24h,24i et 24j.

- une zone B correspondant aux éléments conduc-
teurs ayant des ondulations de période courte et qui
comprend un quart des bandes 24h,24i et 24j.

[0083] La zone B sera asservie à une température qui
sera entre 15° et 20° au dessus de la température am-
biante et qui sera supérieure à celle de la zone A (qui
sera elle même portée à une température entre 5° et
10° au dessus de la température ambiante). L'ensemble
du drapeau figure ainsi grossièrement la silhouette d'un
véhicule blindé A dont le compartiment moteur corres-
pond à la zone B.
[0084] L'avantage de cette variante est qu'il est facile
de déplacer le point chaud pour simuler des véhicules
différents (par exemple au pot d'échappement vers l'ar-
rière).
[0085] La figure 4 montre un troisième mode de réa-
lisation du dispositif selon l'invention.
[0086] Ce mode diffère du précédent en ce que le dra-
peau 8 est réalisé par une mosaïque de plaques 28 qui
sont reliées les unes aux autres par des moyens de
liaison démontables 29, par exemple par des anneaux
repositionnables.
[0087] Les plaques seront réalisées par exemple en
aluminium.
[0088] Toutes les plaques sont recouvertes d'un ma-
tériau réfléchissant la lumière et certaines plaques sont
dotées d'éléments chauffants, par exemple des résis-
tances électriques ou des conducteurs (non représen-

tés) disposés de part et d'autre de chaque plaque et re-
liés au moyen de pilotage de la température 18.
[0089] Chaque plaque chauffante portera également
un capteur de la température (non représenté).
[0090] Avec une telle configuration il est possible de
donner à chacune des plaques équipée de moyens
chauffants une température donnée.
[0091] La température de chaque plaque peut être pi-
lotée de façon individuelle par les moyens 18, il est donc
possible de donner au drapeau 8 une signature infra
rouge proche de celle d'un véhicule réel. On a ainsi om-
bré sur la figure 4 un certain nombre de plaques chauf-
fées, disposées sensiblement au milieu du drapeau 8 et
qui délimitent la silhouette Z d'un véhicule blindé. Dans
cette silhouette Z, les plaques 28a et 28b sont chauffées
à une température supérieure à celle de leurs voisines
de façon à figurer simuler la localisation du comparti-
ment moteur.
[0092] Là encore le tir de la mine 21 provoquera la
destruction d'une ou deux plaques seulement qu'il sera
facile de remplacer rapidement.
[0093] On pourra compléter le dispositif de leurrage
selon n'importe lequel des modes de réalisation précé-
demment décrits en prévoyant des moyens portés par
le véhicule 3 et permettant la génération d'un signal
acoustique et/ou sismique. En effet, les mines de bord
de route sont fréquemment dotées de moyens de veille
acoustique. Il suffira par exemple d'enregistrer le bruit
engendré par un ou plusieurs véhicules blindés et de
diffuser ce bruit à partir du véhicule 3 au moyen de hauts
parleurs.
[0094] On pourra à titre de variante assurer simple-
ment une amplification du bruit du véhicule portant le
dispositif selon l'invention.
[0095] Le signal sismique pourra être obtenu à l'aide
de roues ou de chenilles solidaires du véhicule et ayant
un profil approprié.
[0096] Avantageusement, le véhicule 3 pourra être té-
léopéré à partir par exemple d'un véhicule suiveur. On
accroîtra ainsi la sécurité de l'opération de déminage.
[0097] On pourra également lier le drapeau à un châs-
sis téléopéré. Dans tous les cas le drapeau devra être
séparé d'un véhicule suiveur par un zone libre afin que
le drapeau puisse effectivement être reconnu comme
un véhicule.
[0098] L'invention peut enfin être appliqué à d'autre
type de leurrage que celui des mines de bord de route,
notamment à la simulation de véhicules blindés pour la
protection d'un site ou d'une zone contre les attaques
par les missiles à guidage infra rouge.

Revendications

1. Dispositif de leurrage (1), notamment d'une mine
(21) de bord de route, caractérisé en ce qu' il com-
prend au moins un drapeau (8) vertical fixé sur un
support (2), drapeau comportant au moins une par-
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tie assurant une émission de rayonnement dans le
spectre infrarouge.

2. Dispositif de leurrage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le drapeau (8) est constitué par
au moins un panneau souple (9a,9b) portant au
moins un élément chauffant (15a,15b).

3. Dispositif de leurrage selon une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que le ou les éléments
chauffants (15a,15b) sont reliés à un moyen (18) de
pilotage de la température.

4. Dispositif de leurrage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu'au moins un capteur de tempé-
rature (19a,19b) est disposé au voisinage de l'élé-
ment chauffant (15a,15b) et se trouve relié au
moyen de pilotage (18).

5. Dispositif de leurrage selon une des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que l'élément chauffant
(15a,15b) comporte au moins un élément conduc-
teur souple (15a,15b) fixé au niveau d'une première
partie (17a,17b) du panneau et suivant une courbe
dont la forme assure lors du fonctionnement de
l'élément chauffant la production d'un gradient ther-
mique entre la première partie et une deuxième par-
tie (20a,20b) du panneau.

6. Dispositif de leurrage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la courbe est une sinusoïde
amortie.

7. Dispositif de leurrage selon une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le drapeau (8) est réa-
lisé en un matériau souple enroulable et en ce que
le support comporte au moins un enrouleur.

8. Dispositif de leurrage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le drapeau (8) est constitué par
au moins trois bandes souples (24), au moins une
de ces bandes portant un élément chauffant (15).

9. Dispositif de leurrage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que la température de chaque élé-
ment chauffant porté par une bande est asservie à
une valeur différente pour chaque bande (24).

10. Dispositif de leurrage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que l'élément chauffant (15) de cha-
que bande comporte au moins un élément conduc-
teur s'étendant longitudinalement entre un bord su-
périeur (25) et un bord inférieur (13) de la bande.

11. Dispositif de leurrage selon une des revendications
8 à 10, caractérisé en ce que chaque bande (24)
porte un capteur de température (19).

12. Dispositif de leurrage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le drapeau (8) est constitué par
la solidarisation d'au moins trois plaques (28), une
plaque au moins portant un élément chauffant.

13. Dispositif de leurrage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que les plaques (28) sont liées entre
elles par des moyens de liaison démontables (29).

14. Dispositif de leurrage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que toutes les plaques (28) dispo-
sées dans au moins une région du drapeau sont
dotées d'éléments chauffants reliés à un moyen
(18) de régulation de la température, la température
de chaque plaque pouvant être pilotée de façon in-
dividuelle.

15. Dispositif de leurrage selon une des revendications
1 à 14, caractérisé en ce que le drapeau (8) est
constitué ou bien recouvert d'un matériau réfléchis-
sant la lumière.

16. Dispositif de leurrage selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que le matériau réfléchissant est
constitué par au moins une couche de métallisation.

17. Dispositif de leurrage selon une des revendications
1 à 16, caractérisé en ce que le drapeau (8) est fixé
à un support (2) affectant la forme d'une potence
solidaire d'une partie avant (3a) d'un véhicule (3),
le drapeau portant au moins un lest (12) solidaire
d'un rebord inférieur (13).

18. Dispositif de leurrage selon la revendication 17, ca-
ractérisé en ce que le véhicule est téléopéré.

19. Dispositif de leurrage selon une des revendications
17 ou 18, caractérisé en ce que le véhicule porte
des moyens de génération d'un signal acoustique
et/ou sismique.
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